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Erreur declaration trimestrielle caf

Par Mindra, le 17/02/2019 à 21:55

Bonjour, 

j'ai effectué ma déclaration trimestrielle Rsa caf le 1er octobre 2018 malheureusement le 7
février 2019 je me suis rendu compte que je n'ai pas mis le bon montant de mon salaire sur
celle-ci et je voulais savoir quelles seront les conséquences de mon erreur.

Merci d'avance

Par Visiteur, le 18/02/2019 à 10:20

Bonjour

Rectifiez le tir au plus tôt...

Pour le montant à rendre, faites une simulaytion sur le site de la CAF
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